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Objectifs pédagogiques
Présentation générale du système ACCA dans l’organisation de la chasse en France (approche historique, méthodologique, grands principes, place des ACCA…) ; 
Acquisition des principaux mécanismes de gestion fédérale des ACCA (création, agrément, statuts, RIC, fonctionnement, gestion, rôle des acteurs, tutelle…) ; 
Synthèse des grandes problématiques juridiques (membre, territoire, actes, recours, contentieux, questionnements…) ; 
Découverte des dernières évolutions jurisprudentielles (modification de la loi depuis 1964, loi du 24 juillet 2019, actualité contentieuse des ACCA et AICA…)




Intitulé du module : LOT2
« Droit des ACCA niveau 1 » 
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Contenu du programme

MATIN

Présentation de la formation : accueil, programme, méthodes pédagogiques, évaluation des besoins et tour de table.

Approche historique et évolutions juridiques du droit des ACCA :
– La loi du 10 juillet 1964 dite « Loi Verdeille » 
– 1964, 1966, 2000, 2005, 2007, 2012, 2019 : les modifications de la loi
– Transfert de compétences de l’Etat vers les fédérations départementales des chasseurs.
–Présentation synthétique des grands principes qui animent les ACCA et questionnements en cours.
–Les dernières évolutions jurisprudentielles en provenance du Conseil constitutionnel, du Conseil d’Etat et, le cas échéant, de la Cour européenne des droits de l’homme.

Approche méthodologique du droit des ACCA :
• I. Du préfet au président de fédération
– 1. Création et agrément d’une ACCA
– 2. Territoire d’une ACCA
– 3. Statuts et RIC
– 4. Fonctionnement d’une ACCA
– 5. Gestion des ACCA
• II. Les conséquences d’ordres juridique et judiciaire
– 1. Actes du président de fédération et le registre officiel
– 2. Rédaction des actes
– 3. Information sur les voies de recours
– 4. Contentieux

APRES-MIDI

• III. La tutelle, domaine réservé du préfet
• IV. Les modifications réglementaires en application de la loi du 24 juillet 2019
• V. L’actualité contentieuse des ACCA et AICA

Foire aux questions, évaluations, bilan de la formation 











Public visé
Salariés ayant en charge le suivi des ACCA au sein de leur fédération ou ayant déjà connaissance de la réglementation relative aux ACCA 








Prérequis
Salariés ayant en charge le suivi des ACCA au sein de leur fédération ou ayant déjà connaissance de la réglementation relative aux ACCA






Modalités pédagogiques
o Approche théorique par les formateurs : apport de connaissances méthodologiques et de ressources et appropriation, par les stagiaires, des supports de formation
o Retours d’expérience et travail pratique à partir de cas concrets (mises en situation, analyse de cas, travail d’échange à partir des situations des participants, exercices, conseils pour permettre à chaque participant de réussir la phase de transfert de compétences de la mission de gestion des ACCA …) 















Durée de formation en heures et en jours
1 jour (7h00)



Marc JOUFFRE, responsable pôle formation de la société BIODI’VERT, S.A.S. LAMY’VERT
Tel 06 63 88 12 22
Email : marc.jouffre@biodivert.fr 
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